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Toulouse, le 8 décembre 2016 
 
 
 
        Monsieur J. L. MOUDENC, Président 

TOULOUSE METROPOLE 
6, rue René Leduc - BP 35821 
31505 TOULOUSE CEDEX 5 

 
 
 
Lettre recommandée AR  
 
 
 
Copie pour information à : 
- M. Daniel ROUGE, président de la Commission Intercommunale d’Accessibilité 
- Mme Karine TRAVAL-MICHELET, Vice-Présidente Habitat TOULOUSE METROPOLE 
-Mme Julie ESCUDIER, Vice-Présidente à la Cohésion Sociale de TOULOUSE METROPOLE 
-M. Franck BIASOTTO, Président de la Commission Habitat de TOULOUSE METROPOLE 
-M. Christophe ALVES, Maire Adjoint de TOULOUSE chargé des Affaires Sociales, du Handicap et de la Vie 
associative 
- Mme Nadège GRILLE, Directrice de la Direction des Solidarités et de la Cohésion Sociale de la Ville de 
TOULOUSE 
- Mme Frédérique YVENAT, Domaine Handicap et Accessibilité de la Ville de TOULOUSE 
 
 
 
 
Objet : Délai de réalisation pour le recensement de l'offre de logements accessibles aux 
personnes handicapées et aux personnes âgées 
 
 
 
 
Monsieur le Président, Monsieur le Maire, 
 
Le 25 août 2016, en ma qualité de Présidente de l’association HANDI-SOCIAL et de membre actif du 
Collectif inter Associatif Handicaps 31 (CIAH 31), je mettais en demeure votre Commission 
Intercommunale d’Accessibilité de remplir ses obligations en matière de recensement de l’offre de 
logements accessibles, ceci après un premier courrier recommandé du 16 août 2016 de M° 
MONNIER-SAILLOL. 
 
Or, à ce jour, vous ne nous avez toujours pas répondu alors que nous attendions une réponse 
positive et un échéancier précis de réalisation. Cette obligation datant de la loi de 2005. 
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C’est pourquoi nous vous mettons en demeure de veiller à ce que ce recensement soit achevé et 
utilisable au plus tard le 31 décembre 2017. Et qu’il soit mis à jour régulièrement. 
 
Nous restons bien évidemment disponibles pour avancer ensemble sur ce chantier, et je vous prie 
de croire, Monsieur le Président, Monsieur le Maire, en l'assurance de mes meilleurs sentiments. 
 
Odile MAURIN, 
Présidente d’HANDI-SOCIAL 
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